
 

 

 

 

Département de l’Ain 

Arrondissement de Bourg en Bresse 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 19 décembre 2023 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers : 

 

En exercice : 36 

Quorum : 19 

Présents : 24  

Représentés : 6 

Absents : 12 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 19 décembre et à 18 heures 30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

légalement convoqué le 13 décembre 2023, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de M. Jean-Claude DESCHIZEAUX, Président 

Etaient présents : M. Bernard ALBAN, Mme Nathalie BISIGNANO, M. Franck CALAS, M. Jean-Pierre 

CHAMPION, Mme Patricia CHMARA, M. Jean-Claude DESCHIZEAUX, M. Renaud DUMAY, Mme 

Laure FANGET, Mme Carole FAUVETTE, Mme Catherine GUTIERREZ, Mme Isabelle HELIN, M. 

Richard LABALME, M. Jean-Michel LUX, Mme Patricia MAURY, M. Thierry MICHAL, M. Benoît 

PEIGNÉ, Mme Magalie PEZZOTTA, M. Alain REIGNIER, Mme Catherine SALVETTI, M. Denis SAUJOT, 

M. Thierry SEVES, Mme Marie-Monique THIVOLLE, Mme Marie-Jeanne VERCHERAT, M. Maurice 

VOISIN, 

Étaient absents : Mme Claude CLEYET-MARREL (pouvoir à M. Thierry SEVES), M. Romain COTTEY 

(pouvoir à Mme Monique THIVOLLE), M. Gaëtan FAUVAIN, Mme Marie-Ange FAVEL, M. Paul 

FERRÉ, Mme Fabienne GIMARET (pouvoir à M. Thierry MICHAL), M. Lucien MOLINES (pouvoir à 

Mme Catherine SALVETTI), Mme Christelle PAGET, M. Philippe PROST (pouvoir à M. Bernard 

ALBAN), M. Roger RIBOLLET, Mme Anne TURREL (pouvoir à M. Jean-Pierre CHAMPION), M. 

Dominique VIOT,  

Secrétaire de séance : Mme Marie-Jeanne VERCHERAT 

 

N°2023/12/19/09 – Autorisation de signer les marchés de travaux relatifs aux AMÉNAGEMENTS SUR DIVERS OUVRAGES 

D'ASSAINISSEMENT (2 lots)  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique 2019 avec notamment les articles R2123-1 (section 1°), R2123-4 et R2123-5 (procédures 

adaptées), 

Vu l’avis d’appel public à concurrence paru le 1er septembre 2023 et l'avis rectificatif paru le 21 septembre 2023, au BOAMP, 

Vu le procès-verbal de classement des offres établi le 20 novembre 2023, après réunion de la CEO, 

Vu les crédits inscrits au budget, 

 

M. MICHAL, Vice-Président, propose au Conseil communautaire d’autoriser la signature du marché relatif aux travaux d'amé-

nagements sur divers ouvrages d'assainissement (2 lots).  

 

Le lot n°1 (Métallerie et électro-mécanique) consiste à :  

 Sécuriser les postes de relèvement via l’installation de système de fermeture du capot, de grille antichute et de clôtures 

[Lieux : Garnerans, Illiat, Mogneneins, Peyzieux/Saône et St-Didier/Chal.] 

 Aménager la STEP (de type lagune, filtre planté de roseau ou boues activées) par un ensemble de travaux visant à cor-

riger des dégradations ou améliorer leurs exploitations [Lieux : Garnerans, Illiat et Mogneneins] 

 

Le lot n°2 (Canalisation et réseaux) consiste à : 

 Aménager le réseau d’assainissement pour éviter l’intrusion d’eau de la Chalaronne et de la Saône via l’installation de 

clapet de nez et des tampons étanches [Lieux : Thoissey] 

 Poser un système de réseau de By-pass sur des STEP de type lagunage [Lieux : Garnerans et Mogneneins] 

 

Il précise que dans la mesure où la durée des travaux est estimée à 3 mois au total et considérant le risque de rencontrer une 

contrainte technique, il propose d’autoriser le Président à signer tout avenant entrainant notamment une modification du prix 

inférieure ou égale à 15 % du montant. 

 

Le conseil communautaire,  

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité, 

AUTORISE le Président à signer les marchés de travaux pour un montant total de 253 172,00 HT soit 303 806,40 € TTC, ainsi que 

tout acte modificatif unilatéral entrainant une modification inférieure ou égale à 15% du montant, avec les entreprises et pour 

les montants ci-après précisés : 
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N° Lot DESIGNATION ATTRIBUTAIRE MONTANT FORFAITAIRE 

01 Métallerie et électro-mécanique 

ALBERTAZZI sas (Mandataire du 

groupement) - 69210 LENTILLY 

+ AINTERMETAL sas - 01400 CHÂTILLON/Chal. 

+ SCTP sas - 69824 BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS 

149 730,00 € HT 

soit 179 676,00 € TTC 

02 Canalisation et réseaux 

CHOLTON sas – Agence de l'Ain 01090 

GENOUILLEUX  

(siège : 69440 CHABANIERE) 

103 442,00 € HT 

soit 124 130,40 € TTC 

 

PRECISE que le marché est conclu à compter de sa notification et qu’il prendra fin à l'issue de la réception définitive des 

derniers travaux achevés (y compris la levée des réserves). Pour chacun des lots, le délai d'exécution des travaux comprendra 

une phase étude d'1 mois puis environ 2 mois de travaux, soit une durée estimée à 3 mois au total par lot, sous réserve de 

pouvoir respecter la contrainte de réalisation de certains travaux en période de basses eaux. 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

Fait à Montceaux, le 19 décembre 2023 

 Le Président, 

 Jean-Claude DESCHIZEAUX 

 

 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Préfecture le 

De la publication sur le site internet le 

 

De la notification à l’attributaire du lot n°1 le 

 

De la notification à l’attributaire du lot n°2 le 

 

Le Président, 

Jean-Claude DESCHIZEAUX 

 




